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RÈGLEMENT NUMÉRO 197-9-2024 
AMENDANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 197-2011 AFIN D’AJUSTER LES 
DOCUMENTS REQUIS ET CERTAINS CRITÈRES AU PROJET  

LOTISSEMENT MAJEUR 
 
 
ATTENDU QUE le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale numéro 197-2011 est entré en vigueur le 18 octobre 
2011, date de la délivrance du certificat de conformité de la M.R.C. 
des Laurentides ; 

 
ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale afin d’ajouter un plan 
de gestion des eaux pluviales dans les documents requis et 
certains critères au projet de lotissement majeur; 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : L’article 32 du règlement 197-2011 est modifié par l’ajout, après le 
deuxième paragraphe du premier alinéa, du paragraphe suivant : 

 « 3. Un plan de gestion des eaux pluviales comprenant 
minimalement les informations suivantes : 

 L’identification de l’ingénieur civil mandaté pour la réalisation du 
plan de gestion des eaux pluviales; 

 L’identification du mandat; 

 Un plan et description des ouvrages proposés pour la gestion 
des eaux pluviales incluant : 

• La localisation, les coupes et profils des cours d’eau et la 
méthode de stabilisation des berges, le cas échéant; 

• Les mesures et ouvrages permettant la rétention et 
l’infiltration des eaux; 

• Les mesures de protection de la qualité de l’eau; 

• Les détails de construction de tous les ouvrages de gestion 
des eaux pluviales; 

• Les notes sur les plans spécifiant les matériaux utilisés, les 
détails de construction et l’hydrologie projetée du système 
avec calcul à l’appui; 

• La localisation des bâtiments et autres constructions, les 
surfaces imperméables et les équipements de drainage, le 
cas échéant; 

• La description et la délimitation des axes d’écoulement 
projetés des eaux pluviales, les milieux humides et les lac 
les lacs à proximité ou sur le site dans lesquels les eaux 
pluviales sont rejetées, le cas échéant. 

 
 
 



 
 Les calculs hydrologiques et hydrauliques de conception pour 

le développement projeté qui doivent inclure minimalement : 

o La description de la récurrence, de l’intensité et la durée 
des pluies utilisées pour la conception des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales; 

o Les crues de pointe et les volumes de pointe; 

o L’information sur les mesures de construction utilisées pour 
maintenir la capacité d’infiltration des sols dans les zones 
où l’infiltration est proposée; 

 L’analyse des effets en aval des travaux de gestion des eaux 
pluviales, le cas échéant. ». 

ARTICLE 2 : Le paragraphe B) de l’article 33 est modifié par l’ajout, à la fin, des 
sous-paragraphes suivants :  

 
« 11. Le projet est planifié de manière à protéger et à mettre en 
valeur les caractéristiques biophysiques naturelles du milieu tels 
les lacs, les cours d’eau, les milieux humides et les habitats 
fauniques et forestiers d’intérêt; 
 
12. Le projet favorise le maintien de boisés significatifs entre 
chaque « grappe » de développement de manière à assurer le 
maintien du boisé existant, favoriser la création de corridors verts, 
et il évite la fragmentation des espaces naturels en de petites 
surfaces peu propices à la conservation des caractéristiques 
biophysiques de l’environnement naturel; 
 
13. Le projet tient compte des contraintes reliées au drainage du 
terrain et préserve les patrons naturels du drainage et les milieux 
humides, de manière que les eaux de ruissellement soient 
retenues à la source afin de minimiser le rejet de sédiments dans 
l’environnement; 
 
14. La planification des ouvrages en lien avec la construction du 
réseau routier permet d’infiltrer les eaux de pluie, de régulariser et 
emmagasiner, pendant un certain temps, les eaux d’orages et les 
eaux de ruissellement avant leur rejet aux cours d’eau ou au lac, 
et ce, de façon à respecter leur capacité de support et éviter 
l’érosion de leurs berges; 
 
15. Les ouvrages d’infiltration, de rétention, de régulation et de 
transport des eaux pluviales sont conçus et aménagés pour gérer 
les débits de rejet au milieu récepteur en fonction des récurrences 
de pluie une fois dans 1, 10 et 100 ans selon les valeurs de débit 
qui prévalent avant le projet; 
 
16. Les ouvrages d’infiltration, de rétention, de régulation et de 
transport des eaux pluviales du réseau routier seront réalisés à 
des distances visant à favoriser la rétention des eaux et des 
sédiments de la source jusqu’à son rejet dans le milieu hydrique, 
le cas échéant; 
 
17. La planification du réseau routier vise à maintenir la 
morphologie naturelle des cours d’eau pour éviter des problèmes 
d’érosion et la dégradation de la qualité de l’eau et des milieux 
récepteurs. ». 

 
ARTICLE 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 



 
Jean Simon Levert  Matthieu Renaud 
Maire   Directeur général et greffier-trésorier 
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